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DU KIRPAN...DU KIRPAN... À LA CHARIA?
Spécial FORUM

consentir
La laïcité ne doit pas être imposée

La religion
doit être une
affaire privée

ALAIN
DUBUC

COLLABORATION SPÉCIALE

U
ne société comme la nôtre, qui est une
société d’immigration, se transforme
au contact des communautés qui vien-
nent grossir ses rangs. Ce processus est

sain, même s’il provoque des tensions. Le
Montréal d’aujourd’hui, grâce à l’immigration,
n’est pas ce qu’il était il y a 50 ans. C’est très
bien ainsi.
Mais ce processus de transformation est com-

plexe, parfois conflictuel, où s’expriment, d’un
côté, l’intolérance de la société d’accueil, mais
aussi sa crainte que certains changements com-
promettent la nature même de la société, et de
l’autre, le désir des nouveaux venus de préserver
leur identité, mais aussi leur résistance à l’inté-
gration.
Dans ce processus complexe, ponctué de con-

flits, se pose invariablement la question du jus-
qu’où. Jusqu’où la société d’accueil doit-elle se
transformer pour contenter les nouveaux arri-
vants sans perdre sa substance ? Je crois profon-
dément qu’il vaut mieux aller trop loin que pas
assez. Les bénéfices de l’ouverture, pour l’harmo-
nie des rapports intercommunautaires, pour
l’évolution et l’enrichissement de la société, dé-
passent largement les inconvénients et les irri-
tants.
Mais je fais une exception pour les libertés re-

ligieuses. Dans ce cas, la réponse à « jusqu’où ? »
devrait être : nulle part. Pour plusieurs raisons.
Ce sont presque toujours des cas limites où, au
nom de la liberté religieuse, se manifestent des
éléments plus radicaux, marginaux par rapport
aux valeurs et aux préoccupations des commu-
nautés immigrées, plus hostiles à la société d’ac-
cueil, plus réfractaires à l’intégration. Dont les
batailles nuisent à la qualité des rapports entre la
majorité et ses minorités. Et c’est un terrain où
les dés son pipés, en raison des chartes qui font
que les droits religieux reçoivent un traitement
particulier.
Notre société dispose, par définition, d’atouts

que l’on ne trouve pas dans les pays d’émigra-
tion, et qui expliquent pourquoi les gens vien-
nent ici : organisation sociale, stabilité politique,
respect des droits et prospérité. Il est essentiel
que la société d’accueil puisse préserver ces avan-
tages et résister à des accommodements qui re-
mettraient en cause ses valeurs fondamentales et
les avantages de son organisation sociale. Pour la
même raison, l’intégration est un objectif souhai-
table, tant pour le mieux-être des immigrés que
pour l’harmonie sociale.

L’intégrisme, présent dans la plupart des con-
flits portant sur la liberté religieuse, exprime en
général un refus de cette intégration, et défend
des principes absolument incompatibles avec nos
valeurs, notamment sur la place des femmes.
Mais pour changer les choses, il faudra

d’abord relativiser le principe de la liberté reli-
gieuse, un droit fondamental. Il faudrait en quel-
que sorte désacraliser ce droit, qui a perdu sa
pertinence. La liberté religieuse s’explique large-
ment par le fait que la religion a souvent été une
source d’intolérance et de persécutions. Mais
dans une société laïque, indifférente aux ques-
tions religieuses, et où la foi et la pratique reli-
gieuse relèvent maintenant du domaine privé, il
serait parfaitement normal que les droits reli-
gieux relèvent, eux aussi, du domaine privé et se
limitent à celui-ci.
Il faudra aussi, d’une façon ou d’une autre,

s’affranchir de la tyrannie des tribunaux, qui in-
terprètent la charte et qui sont les seuls à définir
jusqu’où peut s’exprimer la liberté religieuse. Ce
poids des tribunaux engendre deux effets per-
vers. Le premier, c’est que la nature des rapports
entre la majorité et les minorités échappe au dé-
bat démocratique. On ne peut certainement pas
soumettre les droits des minorités à la tyrannie
de la majorité, mais il serait essentiel que l’on
puisse débattre de ces questions, et que les choix
ne soient pas imposés de l’extérieur. L’autre effet
pervers, c’est que les chartes, qu’interprètent les
tribunaux, portent sur des droits individuels. Les
tribunaux, dans des jugements ponctuels, défi-
nissent des accommodements raisonnables qui
sont anodins, pris un à un. Mais ces décisions
peuvent être lourdes de conséquences, parce que
leur effet cumulatif n’est pas neutre, ni le contex-
te social dans lequel elles s’insèrent.
Il faudra enfin combattre la doctrine canadien-

ne du multiculturalisme, un beau symbole d’ou-
verture aux autres et de valorisation de la diversi-
té, mais qui est arrivé au bout de sa logique.
L’épisode où l’Ontario a failli reconnaître des tri-
bunaux islamiques en montre bien les limites. Le
dogme multiculturel a créé des tabous et a, lui
aussi, empêché des débats publics qui auraient
été essentiels. Et surtout, le multiculturalisme a
encouragé la résistance à l’intégration.
Et voilà pourquoi, si le Québec a été lent et ti-

mide dans ses efforts pour consacrer la séparation
entre l’Église et l’État et pour déconfessionaliser
ses écoles, la poursuite de ce processus est la seu-
le parade qui nous permettra de résoudre les con-
flits de plus en plus difficiles que posent les re-
vendications religieuses, surtout celles qui
proviennent des courants intégristes. Ce ne sera
pas simple.
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Le Québec se questionne de plus en
plus sur la place de la religion dans
l’espace public, un espace qu’il souhai-
te laïque depuis la Révolution tran-
quille. Étouffée historiquement par le
cléricalisme, la société québécoise con-
sidère à juste titre cette laïcité comme
un acquis qu’il faut savoir protéger.
Or, aujourd’hui, cet acquis, qui n’est
d’ailleurs consacré dans aucune loi,
semble mis à mal par la résurgence
dans l’espace public de multiples sym-
boles et revendications à caractère reli-
gieux. L’expression religieuse aurait en
effet le vent en poupe, suscitant de ce
fait la crainte d’un retour en arrière. La
question, fort légitime, est donc posée :
la laïcité québécoise est-elle en dan-
ger ?
Rappelons d’abord que la laïcité est
essentiellement l’expression d’une quê-
te de liberté de la part de l’individu mo-
derne face à l’autorité dogmatique du
religieux. Pour asseoir son emprise sur
la société, celle-ci s’appuyait jadis sur
un pouvoir qui lui était assuré par le
contrôle qu’elle exerçait sur les princi-
pales institutions de l’encadrement so-
cial, comme les écoles, les hôpitaux, les
auspices et les orphelinats. Ainsi, au
Québec, les autorités religieuses in-
fluençaient fortement les décideurs po-
litiques et imposaient parfois leurs opi-
nions à plusieurs générations de
Québécois.

Besoin fondamental
La séparation de la sphère politique et
sociale de celle du dogme et du reli-
gieux, c’est-à-dire la laïcité, répondait
par conséquent au besoin fondamental
de l’être moderne québécois de vivre
selon sa propre conscience, libre de tou-
te contrainte, politiquement et sociale-
ment émancipé. Le but ultime de la laï-
cité était donc l’émancipation de cet
individu qui tenait dorénavant à se dé-
terminer librement dans sa vie privée
comme dans sa vie publique.
Mais l’expression religieuse qui dé-
range aujourd’hui n’est pas de la même
nature que celle dont les Québécois
voulaient s’affranchir en 1960, à l’aube
de la Révolution tranquille. La nouvelle
expression religieuse provient de grou-
pes ethno-religieux largement minori-
taires. Ceux-ci, de surcroît, affirment ne
pas chercher à imposer leur pratique re-
ligieuse à ceux et à celles qui n’y
croient pas. Ils disent par contre vouloir
protéger leur liberté de pratiquer leur
religion à l’abri de la méfiance d’une
société devenue majoritairement non
pratiquante. De leur côté, les défenseurs
de la laïcité soutiennent ne point sou-
haiter empêcher la pratique religieuse
elle-même, mais récusent la visibilité
de plus en plus importante que celle-ci
prend dans la sphère publique. Entre
les deux, plusieurs souhaitent accom-

moder les uns sans nécessairement met-
tre en danger les acquis que les autres
considèrent menacés.
Jusqu’où peut-on donc aller ?
Nous croyons qu’il faut aller au bout
de la logique laïque, celle de l’émanci-
pation et du libre-arbitre. Celle-ci refu-
se catégoriquement les droits collectifs
qui pourraient asservir l’individu à son
groupe ethnique, religieux ou autre. Au
même moment, elle ne peut qu’accepter
les libertés individuelles, fussent-elles
celles dont les contenus sont en contra-
diction avec ceux auxquels la majorité
adhère. Faute de quoi, la laïcité devien-
drait un nouveau dogme qui, tel le pou-
voir clérical d’antan, au lieu de pro-
mouvoir ses valeurs, cherchera à les
imposer à coups de discours dogmati-
ques et de stigmatisation. La visibilité
qui dérange sera de la sorte certaine-
ment réduite, mais l’aliénation des es-
prits sera tout aussi certaine. Est-ce
vraiment cela que nous souhaitons pour
les citoyens du Québec ?

Aliénation
La pratique religieuse peut parfois
constituer une aliénation. Mais pour
émanciper les individus et les sociétés
de cette aliénation, il faut savoir pro-
mouvoir la laïcité et non pas l’imposer.
Entre des religieux émancipés, car
ayant fait le choix de leur religiosité, et
des laïcs aliénés, car forcés à rendre in-

visible leurs convictions religieuses, le
choix nous semble aller de soi. À notre
avis, la notion de neutralité quand elle
s’applique à l’espace public, concerne
principalement l’espace, c’est-à-dire les
institutions, et non le public. L’espace
doit être neutre, donc laïque, pour per-
mettre justement aux individus qui le
fréquentent d’exprimer leurs convic-
tions, d’autant plus quand ces derniers
proviennent de groupes minoritaires.
Imposer cette neutralité aux individus,
en leur obligeant à taire leurs différen-
ces sans grande conviction, serait im-
porter au Québec des pratiques totali-
taires d’un âge révolu.
Au lieu d’interdire le port d’un voile ou
d’un kirpan, quand ils ne constituent pas
une menace à l’ordre public, faisons plutôt
la promotion des principes laïques auprès
de celles et de ceux qui les portent. Ne pas
redécouvrir la passion et les moyens de
promouvoir ces principes, c’est risquer de
pervertir le sens de la laïcité et pousser
ceux qui puisent le sens de leur vie dans la
pratique religieuse à s’enfermer davantage
dans les ghettos psychologiques de la vic-
timisation et du repli sur soi. C’est là où
réside le véritable danger qui menace au-
jourd’hui la laïcité ainsi que les libertés
qu’elle est censée protéger et promouvoir.
Les deux seules limites légitimes à cette
laïcité de la liberté étant, nous l’avons déjà
dit, le refus des droits collectifs et le res-
pect de l’ordre public.
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La laïcité risquede devenir unnouveaudogmequi, tel le
pouvoir clérical d’antan,au lieude promouvoir ses
valeurs, chercheraà les imposerà coupsdediscours

dogmatiques etde stigmatisation.
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Il faudra s’affranchirde la
tyrannie des tribunaux qui
sont les seulsàdéfinir
jusqu’oùpeut s’exprimer la
liberté religieuse.

LAÏCITÉ
peut-être moindres qu’il n’y paraît
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APPEL À TOUSAPPEL À TOUS

Va-t-on trop loin?
Du kirpan... à la charia, la question de
la place que doit prendre la religion
dans la sphère publique canadienne
et québécoise déchire de plus en plus
la société. À votre avis, va-t-on trop
loin dans l’application du principe de
l’« accommodement raisonnable » ?
Ou, au contraire, êtes-vous d’avis qu’il
s’agit là de la meilleure façon de mon-
trer notre ouverture face aux autres
cultures et religions ? Vous sentez-
vous brimé dans vos croyances per-
sonnelles ? Craignez-vous que, d’un
accommodement à l’autre, notre so-
ciété en vienne à perdre son identité ?
À l’instar de la France, ne vaudrait-il
pas mieux voter une loi interdisant le
port de signes religieux ostentatoires
dans les lieux publics ?
Écrivez-nous nombreux. Les meil-
leurs textes (idéalement moins de 300
mots) seront publiés au cours des pro-
chains jours.

Notre adresse : forum@lapresse.ca

insuffisante face à la démultiplication
des tensions nées du « foulard islami-
que », elle a été complétée, à la suite du
travail d’une commission ad hoc, par la
loi du 11 mars 2004, qui interdit le port
de signes ostensibles religieux à l’école.

Arrangement acceptable
Ici, apparemment, pas de recherche
d’arrangement acceptable par tous, mais
des scandales, une radicalisation, un
débat public, politique, tranché par un
texte, ou son rappel : la gestion françai-
se est théorique et républicaine, ados-
sée sur des lois supposées trancher,
plus que sur un esprit de conciliation.
D’où le rôle important que jouent dans
ce pays les intellectuels « républicanis-
tes », qui se donnent pour mission de
rappeler avec force les principes fonda-
mentaux de la République : Liberté-
Égalité-Fraternité, tous les individus
naissent libres et égaux en droit.
Mais, dans la pratique, tout ne se limi-
te pas à l’application de la loi, et bien
des situations relèvent d’une grande to-
lérance, d’une souplesse, qui fait que
l’on n’a recours à la loi que lorsque la
radicalisation et la poussée aux extrê-
mes, parfois aussi la médiatisation ont
rendu toute solution préalable impossi-
ble. Il est vrai que la République est
plus arrangeante avec le christianisme
qu’avec l’islam. Un exemple cocasse

peut illustrer cette remarque : le Pan-
théon, à Paris, accueille les restes des
grands hommes de « la patrie recon-
naissante », c’est un monument qui est
au coeur des valeurs de la République
et de la Nation. Mais au pays de la laïci-
té, et alors même qu’un Voltaire, par
exemple, y repose, qui prête attention
au fait qu’il est surmonté d’une croix de
quelque quatre mètres de haut ?

France/Québec
Les différences entre le Québec et la
France sont peut-être moindres qu’il
n’y paraît. Dans les deux cas, c’est bien
le même type de difficultés qu’il s’agit
de traiter. Dans un cas, la première atti-
tude est celle de la démocratie et de la
conciliation pragmatique, mais la mon-
tée des tensions peut aboutir, via des
débats houleux, à des appels à un trai-
tement politico-institutionnel. Et dans
le deuxième cas, ce traitement se pré-
sente comme une sorte de préalable
théorique qui surplombe les situations,
mais qui n’est pas toujours beaucoup
s’en faut, appliqué dans les faits. Fina-
lement, à partir de deux cultures politi-
ques distinctes, il semble qu’on ne
puisse faire valoir les principes univer-
sels tout en respectant les particularis-
mes religieux qu’en tentant de conju-
guer les valeurs de la démocratie et
l’idéal républicain.
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DEMAIN
La suite de notre dossier
L’accommodement raisonnable
peut en venir à être nuisible.
Un texte de Gérard Bouchard
en page A 13.
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